
Termes de Référence pour le Groupe National Multipartite
de la FiTlen Mauritanie

Approuvés le 23 novembre 2018 par le Groupe National Multipartite FiÏ Mauritanie

ces Termes de Référence définissent la mission du Groupe Nationat Multipartite mis en place dans lecadre de la Firl en Mauritanie' Les Termes de Références du Groupe National Multipartite sont baséssur les exigences du standard de la Firll et les termes ae référence minimum publiés dans lapremière Note d'orientation de la Firlt, approuvés par le conseil d,administration de FirlInternational.
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1 Contexte

La Fisheries Tran

;rmuïiïifi"#i::#iî**t:,i:ï:î:,.,ï.:ï,,;Hi,;,:ï3"iï":T:
La FiTl est basée sur deux fondements :

o Transparence : Au cæur de l'initiative se trouve le standard de la Fiil, un accord qui recenseles informations sur le secteur de la pêche que les autorités doivent pubrier. Le standard estcomposé de douze (12) exigences de transparence et s'apprique à tous tes pays membres. Lestandard de fa Firl fournit aux gouvernements, à r'industrie de ra pêche (à grande et à petiteéchelle) et à la société civile un]nstrument compret et crédibre pour atteindie un haut niveauj:J:ï:ï::î,:::;l:;:::::ff;:f ;';J e m a ri,ime a i nsi q ue da ns,es ac,ivi,és
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: La Firl est fondée sur le principe de participation murti-acteurs. L,initiative est
constitués.,:.:Tiï,fi ,iij;ï"":,ï:,i,:rî",,ïr*l;;;:lf *:'in::;Slfïcivile organisée' ces groupes tiavaillent ensembte pour déterminer si les informationsdisponibles sont perçues comme étant accessibres et comprètes pour effectuer des
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quant à la raçon d'améliorer ta qualité des inrormations puotiees par res

L'exploitation des ressources halieutiques est un moteur de r'économie nationare et de 
'emproi 

enMauritanie' De par leur caractère renouvelable, les ressources halieutiques procurent à la Mauritanieet à ses citoyens des bénéfices et des retombées économiques et sociares importantes, si re secteurest géré de manière durable et inclusive. cependant, une gestion durabre du secteur ne peut reposerque sur des informations fiables concernant l'exploitation des ressources harieutiques et sur desprises de décisions transparentes et éclairées. c'est à ra rumière de ces enjeux que, re 19 janvier2015' le Président de la République a déclaré son engagement en faveur de l,adhésion à l,tnitiativepour la transparence dans le secteur de la pêche (Fisheries Transparency Initiative - Fiil). De par sonengagement exprimé par les plus hautes autorités ainsi que son soutien financier au secrétariatInternational dans sa phase de conception, la Mauritanie a ainsi marqué son rôle de leader à la Fi'.
L',opérationnarisation de cette initiative sur ra transparence est réalisée à travers le Groupe NationalMultipartite (GNM) mis en place par la Mauritanie.

%2 Objectif et mission FiTl Mauritanie Nt
L'objectif du Groupe National Multipartite est de veilrer à ce que re stail$u de la Fi, soit 

+t-
pleinement mis en æuvre en Mauritanie d'une manière innovante et effective et ce conformément
aux Principes de la Firl' Le GNM vise à contribuer de manière résorue à renforcer la transparence etla participation dans la gouvernance du secteur de la pêche pour promouvoir la durabilitéenvironnementale, économique et sociale de la pêche maritime en Mauritanie.



La mise en æuvre de la Firl par le Groupe National Multipartite de Mauritanie ambitionne d,aider rescitoyens à accroître leur responsabiliti dans la prise des décisions et d,encourager d,autres pays à:*ffi:j;:ilî:J'Jj:iîlï.î!l;'rin o'et'oi;;#;de jeu équitabres entre tous,es pavs

Dans leur mission' les Membres du Groupe National Multipartite s,engagent à travailler ensembledans l'intérêt des parties prenantes auxquelles ils appartiennent afin d,intégrer res préoccupations detous les acteurs et de chercher à susciter une dynamique de changement qui bénéficie à tous. LesMembres du GNM ont une mission qui transcende reur appartenance à une organisation ou entitégouvernementale, et qu,ils agissent pour le bien commun.
Les principales missions du Groupe NationalMultipartite sont:

o Participer à r'éraboration et ra varidation d,une stratégie nationare de ra Fiï ;' 
T:i::î: ilï:.et 

évaruer ra mise en æuvre d,un pran de travair annuer pour ra mise en

' ;iff:::ïj'ij#i:t'n des rapports annuels de ra Fiï, suivant les lignes directrices et te

o Publier et vulgariser les rapports annuels de la FiTl ;o contribuer au renforcement du dialogue entre rensembre des parties prenantes dans rabonne gouvernance du secteur des pêches en Mauritanie ;o ldentifier et faire valider des propositions de mesures visant à améliorer la transparence dansle secteur des pêches ;o vulgariser les Principes et exigences de la Fiil et susciter des débats publics sur l,importancede la transparence dans ra gestion durabre du secteur des pêches ;o Participer aux rencontres nationares et internationares de ra Fifl.

3 composition du Groupe Nationar Murtipartite
Le Groupe National Multipartite est composé de représentants de radministration, du secteur privéde la pêche et de la société civile. ll est présidé et représenté par le Haut Responsable en charge dela mise en æuvre de la Firl' sa composition est fixée à quinze (15) membres et cinq (5) observateurspermanents conformément à l'arrêté conjoint en vigueur (n" 115 MEF/MpEM, en date du23.07.20L7) et répartis comme suit :

Au niveau de l'administration,5 membres:

o Un représentant du Ministère de l,Économie et des Financeso Un représentant du Ministère des pêches de r,Économie Maritimeo un représentant du Ministère de l'Environnement et du Développement Durabler un représentant de ra Banque centrare de Mauritanieo Un représentant de lAutorité de ra Zone Franche de Nouadhibou . \.1
Au niveau du secteur privé de la pêche, 5 membres , 
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o Un représentant du secteur artisanal /-) .\ ,r \J
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Un représentant des mareyeurs

o Un représentant du secteur artisanal t /-) Ve Un représentant des mareyeurs A Ve Un représentant de l'armemenr fI \.- - t\\.rv\



. Un représentant des industrielsr un représentant des opérateurs étrangers installés en Mauritanie
Au niveau des organisations de la société civile, 5 membres :

' un représentant des oNGs actives dans re domaine de ra pêcher Un représentant des syndicats de pêcheo Un représentant du réseau des journalisteso Un représentant de l,ordre des avocatso Un représentant de l,ordre des experts comptabtes
Les Membres sont nommés pour un mandat de quatre (4) ans, renouvelable. chaque groupe departies prenantes peut cependant décider de limiter le nombre de mandats qu,un représentant deleur circonscription peut servir au sein du GNM.

chaque Membre' exception faite du Président, a re droit à un suppréant qui re remprace en casd'indisponibirité qui sont nommés seron res règres stipurées dans ra section 6.
Le Groupe National Multipartite est élargi par un groupe de cinq (5) observateurs permanents,représentant d'autres organisations pertinentes pour le processus de la FiÏ. Les observateurs ont ledroit de parole pour exprimer leurs opinions sur des politiques et des questions de mise en æuvrespécifiques' Les observateurs ne disposent pas de droit de vote.

Les 5 observateurs sont :

o Le Président du Groupe des parlementaires pour la pêche et t,Économie Maritimeo Le Président du Groupe des parlementaires pour l,Environnemento Le coordinateur du projet d'Appui à la pêche en Mauritanie (pRAo-MR)o Un expert de pêche
o un représentant de l'lnstitut Mauritanien des Recherches océanographiques et de pêche

Le Président du GNM' en concertation avec les autres membres, peut inviter aux réunions toute

:rilï[r:"nt 
la présence est jugée utile. lls ont un droit de parote sur tes sujets pour tesquets irs ont

4 Responsabirités du Groupe Nationar Murtipartite
Le Groupe National Multipartite doit prendre en compte res opinions de tous les groupes de partiesprenantes lors de ses délibérations et de ses décisions. chaque groupe de parties prenantes doits'engager à travailler avec le reste du groupe dans un esprit de bonne foi et de coopération fondé surla confiance et l'égalité.

Le Groupe National Multipartite doit être responsable de la mise en æuvre et de la gouvernance dela Firl en Mauritanie avec l'objectif initial de permettre à ra Mauritanie d,atteindre ses objectifs,autrement dit d'obtenir le statut de pays candidat, puis d'atteindre et de maintenir la conformité dupays au Standard de la FiTl.

6Le Groupe National Multipartite doit être responsable de la prise de décision concernant la directjon,Yle suivi' l'évaluation de la mise en æuvre de la Firl et les conditions de son amélioration progressive
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en Mauritanie. Le GNM doit s,efforcer à utitiser la FiTl
gouvernance des pêches en Mauritanie.

pour contribuer à un débat éclairé sur ta

Les responsabilités du Groupe Nationar Murtipartite incruent, sans s,y rimiter:
o Définir la portée de ra mise en æuvre de ra Fit en Mauritanie;o Participer à l'élaboration et la validation d'une stratégie nationale de la Fi1 .t Établir un secrétariat National de la Fiil autorisé, en bonne et due ,irr" et doté deressources suffisantes pour son fonctionnement afin de fournir un appui administratif etopérationnelau GNM;
o préparer la Candidature de la Mauritanie à la FiTl ;o Participer annuellement à l'élaboration et à la vatidation d'un plan de Travait pour la mise enæuvre de la Firl, suivant les lignes directrices et le standard de la FiÏ (Exigence 8.3.4) ;o Participer au processus des rapports de la Fiï sur une base annuette lexigence 8.2.3), ycompris approuver la nomination d'un compilateur de Rapport et particiier à l,élaboration,ra varidation et ta pubrication des Rapports annuers de ra Fir;o Publier un Rapport d'lmpact en conformité avec les échéances et les périodes de rapportspécifiées dans le Standard de la FiTt (Exigence 8.3.5) ;r Développer et appliquer un plan de communication pour contribuer à une large

l:ï:t'ttt'"n 
des Rapports de la Firl et stimuter le débat pubtic autourl,"r* (Exigence B

o Faire des recommandations pour amériorer ra pubrication de données;r sensibiliser les parties prenantes en vue d'une meilleure appropriation de la Fi1 ;o Vulgariser les principes et Exigences de la FiTl;o Appuyer la validation (Exigence D);o Participer aux rencontres nationares et internationares de ra Fifl ;o contribuer à r'amérioration du standard de ra Fit avec re temps ;r Adhérer au Code de Conduite Mondial de la FiTl ;o Participer aux autres.activités de mise en æuvre de la FiTl.

5 Rôles et responsabirités des Membres du Groupe National
Multipartite

Les Membres siègent en leur capacité personnelle, pas institutionnelle. par conséquent, ilsreprésentent leur Sroupe de partie prenante, devant lequel irs sont responsables. Les Membresdoivent ainsi refléter les perspectives de leur groupe de parties prenantes au niveau du GroupeNational Multipartite et pas les intérêts de l'organisation ou entité à laquelle ils appartiennent.

Tous les Membres doivent s'investir pleinement, activement et de manière effective dans le travaildu Groupe National Multipartite. ceci exige que les Membres doivent faire le maximum pourparticiper aux réunions du Groupe National Multipartite. Les Membres qui seraient dans l,incapacité
de participer à une réunion doivent, à titre de courtoisie, transmettre leurs excuses au secrétariat
avant la réunion' ces excuses sont annoncées lors de la réunion et sont inscrites dans le rapport de laréunion.

Les Membres doivent participer de manière active aux différentes activités du Groupe National
Multipartite. Celles-ci incluent, entre autres :

%
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o Préparer et participer aux réunions du Groupe National Multipartite ;
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. Participer aux prises de décisions par circulaire interne en cas de nécessité ;

o Préparer et participer aux Groupes de Travail dédiés à des thèmes spécialisés (si mis en place

par le Groupe National Multipartite);
o Organiser des consultations régulières avec leurs groupes respectifs de parties prenantes afin

de recevoir et de coordonner leur input en amont des réunions du Groupe National

Multipartite;
o et effectuer des séances de restitution après des réunions importantes du groupe.

En cas d'absence d'un Membre lors d'une réunion, le Suppléant du Membre doit participer à la

réunion en son nom, participer aux discussions, voter et remplir toutes les fonctions de ce Membre

lors de la réunion.

6 Nomination et remplacement des Membres et des Suppléants du

Groupe National Multipartite

Nomination des Membres du Groupe National Multipartite :

Les trois groupes de parties prenantes doivent désigner leurs Membres de manière libre et

indépendante. Ceci implique que les groupes de parties prenantes ne peuvent pas prédéfinir de

catégories ou de types d'acteurs pour d'autres groupes de parties prenantes, et qu'un groupe de

parties prenantes ne peut pas directement sélectionner ou opposer son véto à la sélection de

Membres par les autres groupes de parties prenantes'

Chaque groupe de parties prenantes doit désigner des Membres qui ont la capacité et les

qualifications nécessaires pour mener à bien leurs responsabilités de Membre du Groupe National

Multipartite.

Chaque groupe de parties prenantes doit s'assurer que ses Membres sont représentatifs du groupe

et qu'ils en reflètent la composition (par exemple la diversité géographique, la parité hommes-

femmes etc.).

La même procédure doit être appliquée lors de la désignation des Suppléants.

Remplacement des Membrqs du Groupe National Multipartite :

Démission: Les Membres peuvent démissionner à tout moment en remettant un avis par écrit ou par

courrier électronique au Président, ou en donnant un avis verbal lors d'une réunion du Groupe

National Multipartite. Toute démission prend effet au moment spécifié dans l'avis, et si ce moment

n'est pas spécifié, au moment où le Président accuse réception de celui-ci.

Rappel: Chaque groupe de parties prenantes peut, sur décision de ses Membres ou de l'ensemble de

sa circonscription et par le biais d'un processus indépendant, rappeler son ou ses représentants au

GNM à tout moment et le(s) remplacer en conformité avec les procédures.

Suspension: Dans le cas où un Membre n'assume pas ses responsabilités, telles qu'énoncées dans les

Termes de Référence section 5, le Groupe National Multipartite peut décider de suspendre ce
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Destitution : Le Groupe National Multipartite peut décider, suivant ses procédures habituelles de
prise de décision, de destituer un Membre. Ceci peut être le cas si une suspension est en vigueur
pendant au plus deux sessions ou en cas de violations sérieuses des Principes de la FiTl, des textes
réglementaires du GNM ou de ces Termes de Référence, y compris, en cas de fraude, de violation des
obligations fiduciaires ou d'activités criminelles.

Les mêmes procédures doivent être appliquées aux Suppléants.

Dans le cas où un Membre quitte son siège avant la fin de son mandat, le siège vacant sera rempli
par son Suppléant. Dans le cas où il n'y aurait pas de Suppléant, le groupe de parties prenantes
concerné doit enclencher sa procédure de nomination habituelle, telle que mentionné ci-dessus.

7 Président du Groupe National Multipartite

Le Groupe National Multipartite doit être présidé et représenté par un Président. Le président est
désigné par arrêté du Ministre de l'Économie et des Finances. Un vice-président est désigné par

consensus et de manière tournante parmi les trois groupes du GNM pour une période d'un (1) an.

Les responsabilités du Président incluent, sans s'y limiter :

. Convoquer et présider les réunions du GNM ;
r Valider l'ordre du jour des réunions et signer les Procès-Verbaux avec deux scrutateurs

désignés ;
. Faciliter le consensus dans la prise de décisions ;
o Représenter le Groupe National Multipartite sur le plan extérieur;
r Ordonner le budget du GNM ;
e Établir des relations de collaboration avec d'autres acteurs concernés.

8 Réunions du Groupe National Multipartite

Le Groupe National Multipartite se réunit en session ordinaire trois (3) fois par an et en session

extraordinaire, en cas de besoin sur convocation de son Président qui fixe l'ordre du jour de la
réunion et délibère valablement si au moins la moitié de ses membres est présente. Ces réunions
peuvent se faire par voie électronique (vidéo conférence Skype, Zoom, etc.).

La convocation, l'ordre de jour et les documents de travail de la réunion devront être diffusés au

moins deux semaines avant la date de la réunion.

Les réunions du GNM sont sanctionnées par un procès-verbal établi à cet effet signé par le Président

et contresignées par les scrutateurs (un par groupe des parties prenantes), au plus tard une (L)

semaine après la réunion. Au cas où le document de PV n'est pas finalisé au cours de la réunion, le

Président décidera de réunir les parties prenantes pour la signature dudit PV dans le meilleur délai.

La liste des participants doit être annexée au procès-verbal,

après avoir été signé.
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9 Conditions de prise de décision et procédures
Lors des réunions du Groupe National Multipartite, res décisions sont prises si te quorum est atteintau moment de la prise de décision. Le quorum est constitué d,au moins deux-tiers (2/3) dunombre

:::i:nrtembres 
du GNM, avec au moins deux (2) Membres de chaque sroupe de parties

ffTéÏ,T:,îl* 
n" peut être présent à une réunion, it ou eile devra être rempracé(e) par $on

Les Membres doivent privilégier le consensus. À défaut de consensus, re président décide, en

;iilX1.ir::."iî"ffffi: de procéder au vote' chaque Membre du Groupe National

si le Président décide de procéder au vote, les décisions sont adoptées par majorité quarifiée,nécessitant l'appui d'au moins deux-tiers (2/3) des voix exprimées par res membres présents etl'appui d'au moins une (1) voix exprimée de chaque groupe de parties prenantes.
En plus des réunions du Groupe National Muttipartite, le président peut, exceptionnellement,procéder à une consultation par circulaire (par exemple e-mail). Dans ce cas, les décisions sont prisesavec une majorité qualifiée de dix (10) voix exprimées en faveur de ta décision, avec au moins trois

:11.i:iÏîu:;,.tnto'" 
sroupe de parties prenantes. Les Membres doivent répondre à une

Les Membres ne peuvent pas voter sur un sujet avec requet irs ont un intérêt personner, ou sid'autres circonstances spéciales pourraient affecter la confiance dans son impartialité. un Membredoit déclarer de tels intérêts au Président dès que possibre après en avoir pris conscience. ceci devraêtre consigné dans le rapport de la réunion. Les Membres ne disposant pas du droit de vote sur unsujet défini ne sont pas comptabilisés dans le quorum. Les mêmes procédures s,appliquent pour resSuppléants.

10 Secrétariat National du GNM de la FiTl

Le secrétariat National est l'organe exécutif du GNM. rl est responsable devant le Groupe NationalMultipartite (cf. Termes de Référence du secrétariat National).

Lt Autrespolitiquesopérationnelles
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Le secrétariat National de la Firl devra tenir un inventaire centrat de tous tes événements et de touteproduction médiatique ayant trait à ra mise en æuvre de ra Fiïr en Mauritanie.
Politique d,ouverture :

Dans un esprit d'ouverture' les documents liés à la mise en æuvre de la Fiï en Mauritanie sontpublics' sauf s'ir en a été convenu autrement par re Groupe Nationar Murtipartite, saufo Les documents de travail internes ;o Les informations personnelles concernant le personnel du secrétariat National de la Fiil ;
I Les informations confidentielles tiées à la compilation les Rapports de ra Fi, .o Les documents révélant des informations reçues d'un tiers, dans re cas où reul divutgationpourrait infruencer de manière régitime res intérêts de ce tiers

chaque participant' qu'il soit Membre du Groupe National Multipartite, suppléant, observateur ouexpert' est tenu au respect de la confidentialité des informations auxqueles ir aura eu accès. cetteexigence de la confidentialité devient caduque au-delà de dix (10) ans après la fin du mandat.
Politique de remboursement :

Les Membres du Groupe National Multipartite bénéficient de jetons de présence et duremboursement des dépenses directement liées au oéplacement (frais de transport en crasseéconomique et d'hébergement) de non-résident dans la localité où se tient la réunion.
Le manuelde procédures du Groupe National Multipartite définit les modalités d,allocation desjetons de présence et de remboursement des frais divers.

L2 Code de Conduite

Après sa mise en place, le code de conduite Mondialde la FiÏ s'appliquera à la mise en æuvre de laFirl en Mauritanie conformément aux règres et procédures nationares.

13 Entrée en vigueur et amendements aux Termes de Référence
Les présents Termes de Référence ont été adoptés par le Groupe National Multipartite à l,unanimitéet entrent en vigueur à compter du 23 novembre 201g.

si nécessaire' les Termes de Référence peuvent être revus par te Groupe National Multipartite à toutmoment et doivent dans tous res cas être actuarisés tous res cinq (5) ans.

Les Termes de Référence doivent être amendés par consensus. ilr
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